
WEBINAIRE PARTENAIRES 
mars 2024
Actualités réglementaires et 
Zoom sur les services en ligne de la Caf

Jeudi 07 mars 2024 – 10h30



Un Webinaire pour…

Présenter l’actualité réglementaire de la Caf en mars 2024

Faire un focus sur les services en ligne proposés par la Caf de la 

Haute-Marne
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ACTUALITES 
Mars 2024

• Rappel - Obligation d’utilisation du Montant Net Social

• Zoom sur la solidarité à la source

• Bonus inclusif handicap

• Aides aux vacances

• Semaine de la Petite Enfance

• Fraude : majoration des indus en cas de fraude

• La Caf sur les réseaux sociaux

• Prochains RDV Allocataires



RAPPEL - OBLIGATION D’UTILISATION DU MONTANT NET SOCIAL
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Le « net social » correspond au montant des revenus pris en compte pour bénéficier du Rsa ou la 

Prime d’activité. Il s’agit du montant exact à inscrire lors des déclarations de ressources concernant 

ces deux prestations. Depuis juillet 2023, le montant « net social » est affiché progressivement sur les 

bulletins de paie.

Depuis février (sur les déclarations trimestrielles effectuées début février), l’utilisation du 

Montant Net Social devient obligatoire.

Le but est de faciliter les démarches administratives des personnes concernées par le Rsa et la Prime 

d’activité. En connaissant rapidement le montant exact à préciser lors des déclarations de revenus, le 

risque d’erreur de saisie est limité. Les avantages sont donc multiples :

• Faciliter les démarches administratives des demandeurs et bénéficiaires du RSA et de la Prime 

d’Activité,

• Limiter les risques d’erreur de déclaration,

• Réduire le taux de non-recours aux droits,



RAPPEL - OBLIGATION D’UTILISATION DU MONTANT NET SOCIAL

5

Bon à savoir

• L’usager doit obligatoirement reporté le Montant Net Social apparaissant sur la fiche de paie, 

avant le montant net à payer avant impôt sur le revenu

• Pour éviter toute erreur, l’usager doit continuer à déclarer toutes les ressources hors salaire : 

rente accident du travail – maladie professionnelle, pension invalidité ou de vieillesse, chômage, 

indemnités journalières maladie, indemnité journalière maternité, revenus travailleurs 

indépendants…

• Pour les bénéficiaires de l’Aah ? Ils doivent continuer à déclarer leurs revenus comme 

habituellement(montant net imposable) sans tenir compte du montant « net social ». Pour les 

usagers cumulant l’Aah et la Prime d’activité, le montant net social doit être utilisé seulement pour 

la Prime d’activité.



ZOOM SUR LA REFORME DU VERSEMENT A LA SOURCE
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Le déploiement du MNS s’inscrit dans la réforme du versement à la source des prestations. Face au 

phénomène massif de non-recours aux prestations sociale, l’Etat modernise et facilite en effet les 

démarches d’accès, dans le cadre de la réforme « Solidarité à la source », inscrite dans les 

orientations de la Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027 de la Branche Famille. 

Jusqu’ici, les démarches des allocataires pour bénéficier de la Prime d’Activité ou du RSA étaient 

lourdes, nécessitant des calculs compliqués et engendrant de nombreuses erreurs dans les 

déclarations et des régularisations (indus et rappels) dans le versement par la Caf. Directement 

calculé par l’employeur ou l’organisme versant les prestations sociales, le Montant net Social permet 

aux demandeurs de connaître immédiatement les revenus à déclarer pour bénéficier de leurs droits, 

sans calcul de leur part. Le MNS est ainsi le montant exact à déclarer pour faciliter les démarches 

administratives, limiter le risque d’erreur de déclaration et réduire le taux de non-recours aux droits. 

A horizon 2025, prochaine étape de cette démarche de simplification : les déclarations de 

ressources des allocataires seront pré-remplies, comme pour la déclaration de l’impôt sur le 

revenu, en collectant directement, de manière fiable et automatisée, les montants de ces 

ressources auprès des employeurs ou des organismes de protection sociale. 

6. Pour information

6.1 Tableau récapitulatif des subventions
sur fonds locaux relevant de la délégation
de la Directrice



la mise en place du

« complément inclusif ALSH »

WEBINAIRE ALSH LE 22/03/2024 à 10H00



«
Le dispositif  a été défini en s’appuyant sur :

➢Les préconisations formulées par la Mission Nationale 
handicap en 2018

➢Une étude des aides financières des Caf pour soutenir 
l’accueil inclusif dans les Acm avec un focus sur les Caf 
proposant des dispositifs financiers spécifiques 
(notamment des montants horaires / enfant Aeeh ou des 
montants forfaitaires annuels)



«
Éligibilité et modalités de mise en place

• Mise en place du complément inclusif à compter du 1er janvier 2024

❖Public éligible :

❖Tout enfant ou adolescent âgé de 
3 à 17 ans bénéficiaire de l’Aeeh
✓Une étude va être lancée sur le potentiel élargissement 

des bénéficiaires du complément inclusif aux 
enfants/adolescents engagés dans un parcours de 
reconnaissance de leurs handicaps

❖ Accueils éligibles :

✓Alsh périscolaires et extrascolaires

✓Accueils adolescents financés par la Pso Alsh

❖Modalités de calcul :

✓À l’heure réalisée

✓4,50€/heure en supplément de la Pso Alsh

Il est nécessaire pour le gestionnaire de demander aux 
parents et de conserver la notification de l’Aeeh
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AIDES AUX VACANCES
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La CAF de la Haute Marne poursuit son soutien aux allocataires en leur permettant de partir en vacances avec 

leurs enfants (Aide aux vacances familiales) et aux enfants de bénéficier d'un départ individuel dans des 

structures collectives (Aide aux vacances enfants).

Le Règlement Intérieur d'action Sociale prévoit les aides suivantes :

AVE : Aide aux vacances Enfants

AVF : Aide aux vacances Familles

AVS : Aide aux vacances Séjours sociaux

4228 allocataires peuvent bénéficier des aides VACAF AVF/AVS et 3878 allocataires pour les aides AVE en 2024.

Les familles qui remplissent les conditions ont reçu courant février une notification de la Caf par courrier ou mail. 

Elles peuvent connaitre le montant de leur aide en se connectant sur le site Caf.fr dans leur espace mon Compte. 

Une refonte du site Vacaf.org permettra à la famille de procéder à une simplification de ces recherches de 

séjour et à une simulation de sa participation financière.



3/7/202411
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La CAF de la Haute-Marne s’engage à nouveau en 2024 aux côtés de l’association Agir pour 

la Petite Enfance pour la 11 édition de la Semaine Nationale de la Petite Enfance qui se 

déroulera du 16 au 23 mars 2024.

Les professionnels de la petite Enfance, accueils collectifs, Relais petite Enfance et Mam se 

mobiliseront en Haute Marne autour du thème « viens je t’emmène - se laisser guider par 

l’enfant », ce thème inspirera de belles réalisations et animations du trio enfants, parents, 

professionnels. La Caf de la Haute Marne offre aux structures petite enfance inscrites la boite 

pédagogique afin de les aider à construire les ateliers proposés.

5 Webinaires en ligne seront proposés pour animer et nourrir les professionnels et les familles dont 

l’un avec le parrain de cette édition Emile Jadoul auteur et illustrateur de livres pour enfants.

https://semainepetiteenfance.fr



FRAUDES –  UNE MAJORATION DE 10% DES INDUS FRAUDULEUX
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En 2023, la Caf de la Haute-Marne a identifié 122 fraudes représentant un préjudice total de 

947 593€. La fraude aux prestations consiste à utiliser des moyens illégaux ou déloyaux pour obtenir 

le versement indu de prestations, tels que l’omission de déclaration, la fausse déclaration, le faux et 

l’usage de faux ou encore l’escroquerie. 

Dans le cadre du renforcement des actions de lutte contre les abus et les fraudes, la loi n°2022-1616 

du 23/12/2022 de financement de la Sécurité Sociale pour 2023 a introduit, dans son article 100, une 

modification du Code de la Sécurité Sociale en vue d’appliquer une majoration des indus en cas 

de fraude avérée aux prestations familiales, aux aides au logement, à l’AAH, à la Prime 

d’Activité et au RSA. Cette évolution est entrée en vigueur le 01/01/2024. 

Concrètement, en contrepartie des frais de gestion engagée par la Caf, une majoration de 10% 

des sommes réclamées au titre des prestations versées à tort sera appliquée par la Caf . 

Cette majoration de l’indu frauduleux ne supprime pas la possibilité de sanctionner les allocataires qui 

ont fraudé, par l’application d’un avertissement, d’une pénalité ou d’un dépôt de plainte. Lorsque la 

notion de fraude est retenue, il est aussi à noter qu’aucune remise de dette ne peut être accordée. 



LA CAF SUR LES RESEAUX SOCIAUX
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Pour retrouver toute l’information de la Caf de la 

Haute-Marne (actualités, projets, informations…), 

n’hésitez pas à nous suivre sur les réseaux 

sociaux ! 

Sur Facebook, une page relayant les informations 

pratiques sur les droits, les démarches, des 

articles de fond, des activités…

Sur Twitter, une page mettant en avant l’actualité 

institutionnelle de l’organisme…

Sur Linkedin, une page pour découvrir nos 

missions, nos métiers, nos actions…

Sur Instagram, des informations pratiques sur les 

démarches à réaliser et l’actualité de 

l’organisme…

Sur Youtube, des vidéos présentant les 

prestations et services de la Caf…



LES PROCHAINS RENDEZ-VOUS DE LA CAF
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Atelier Nouveaux Bénéficiaires RSA
Atelier d’accompagnement des nouveaux bénéficiaires RSA, animé par la Caf, la CPAM et le Conseil 

départemental (présentation des droits, démarches à réaliser, accompagnement mis en place…)

Mardi 12/03/2024 à 14h à CHAUMONT

Atelier Nouveaux Bénéficiaires RSA
Atelier d’accompagnement des nouveaux bénéficiaires RSA, animé par la Caf, la CPAM et le Conseil 

départemental (présentation des droits, démarches à réaliser, accompagnement mis en place…)

Jeudi 14/03/2024 à 14h à SAINT-DIZIER

Webinaire Partenaires avril 2024
Actualités réglementaires et zoom sur le Parcours « Séparation »

Jeudi 04/04/2024 à 10h30



ZOOM SUR 
LES SERVICES EN LIGNE 

DE LA CAF



La Caf met à disposition des usagers plusieurs sites Internet, 

permettant de s’informer sur ses droits ou de réaliser des 
démarches en ligne. Une application mobile Caf – Mon 
Compte est également proposée aux allocataires. 

Sur caf.fr, des tutoriels présentent les différentes démarches 

réalisables en ligne. En 2023, pour la Haute-Marne, 
49% des pièces transmises à la Caf ont été envoyées par 
voie dématérialisée

78% des démarches réalisées sur caf.fr
91% des demandes de prime d’activité effectuées en ligne

68% des demandes d’aide au logement issues de caf.fr
56% des demandes de RSA dématérialisées

Des ateliers numériques sont régulièrement proposés par la 
Caf (en collaboration avec la CPAM), pour accompagner les 

usagers dans leurs démarches sur caf.fr et ameli.fr. Des rendez-
vous sont également proposés en accueil pour présenter les 
fonctionnalités du caf.fr et soutenir l’usager dans la réalisation de 

sa démarche en ligne. 



Caf.fr Allocataires

Une page dédiée avec les tutoriels caf.fr
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Une page dédiée sur caf.fr avec 

toutes les aides aux démarches 
en ligne : de la connexion à 
l’utilisation de l’Espace Mon 

Compte, faire ses démarches en 
ligne, suivre le traitement de son 

dossier… des fiches pratiques 
guident pas à pas sur caf.fr ou 
sur l’application mobile Caf – 

Mon Compte. 



Caf.fr Allocataires

Des vidéos pour utiliser caf.fr
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Caf.fr : Mon Compte : gérer mon 

dossier - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=Nu3Q7bvUizo
https://www.youtube.com/watch?v=Nu3Q7bvUizo
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Caf.fr Partenaires

Des outils mis à disposition sur caf.fr
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Plusieurs services sont mis à disposition des partenaires pour accompagner les 

usagers dans l’accès à leurs droits : 

Pour les partenaires d’accueil, un espace dédié sur la rubrique « Partenaires » 

du site caf.fr avec des tutoriels, des fiches sur les différentes prestations, les 
barèmes des prestations, des démonstrations des services en ligne…

Pour les élus ou chargés de projet, un espace dédié sur caf.fr, présentant 
les dispositifs de soutien proposés par la Caf, par thématiques (petite 

enfance, enfance et jeunesse, parentalité, vie sociale et associative, 
projets de territoire, logement), ainsi que le barème national des aides aux 

partenaires



Caf.fr Partenaires

Des outils mis à disposition
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Pour les bailleurs, accessible aux bailleurs particuliers et entreprises dont le 

locataire bénéficie d’une aide personnelle au logement. 

Au-delà de la campagne annuelle de récupération des montants des loyers, 

l’Espace Bailleurs permet tout au long de l’année de : 
o Consulter la liste des locataires, 

o Déclarer des changements de situation des locataires
o Déclarer un impayé de loyer
o Consulter les bordereaux de paiement pour les bailleurs en tiers payant

o Communiquer avec la Caf. 

Pour les tuteurs, un espace dédié sur caf.fr depuis janvier 2023, 
permettant de consulter le compte Caf de leurs protégés et de gérer les 

mesures de protection. Cet espace permet de :
o Garantir l’accès aux droits pour les personnes faisant l’objet d’une 

mesure de protection
o Communiquer avec la Caf
o Permettre aux tuteurs, curateurs ou mandataires physiques, de réaliser 

les démarches en ligne et offrir les mêmes services que les usagers



Caf.fr Partenaires

Des outils mis à disposition
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Et bien entendu toujours Mon Compte Partenaires et CDAP (Consultation du dossier allocataire par le 

partenaire)

Le service permet de consulter diverses données du dossier allocataire dans le cadre de l’activité professionnelle du 

partenaire. Il est proposé par profil métier. Certains accès sont conditionnés à un diplôme, à certaines missions ou à 
un type d’organisme partenaire. 

Le service CDAP propose 18 profils 
distincts. Chaque profil a une finalité 

précise. 

L’accès aux différents services repose 
sur un cadre contractuel qui prend 
la forme d’une convention à établir 

avec la Caf. 



Rencontre Partenaires Accès aux droits

Zoom local : 

Des outils mis à disposition
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Au niveau local, une page dédiée aux partenaires 

permettant de :
o Suivre l’actualité de la Caf,
o Retrouver les appels à projets diffusés par l’organisme

o Consulter les publications de la Caf 
o Prendre connaissance du Règlement Intérieur d’Action 

Sociale pour l’année en cours,
o Revisionner les Webinaires Partenaires ou consulter les 

newsletters mensuelles

o …



L’application mobile 
Caf Mon Compte



MONENFANT.FR
L’application mobile Caf - Mon Compte est une 

application sur Internet. Avec l’application mobile 

Caf - Mon Compte, il est possible de suivre : 

• les paiements des allocations, 
• les ressources du foyer, 

• les emails, 

• les alertes sur mon compte 

• son profil 

• les informations concernant l’actualité de la 
Caf.

Quelques exemples : 

• faire sa déclaration trimestrielle de ressources Rsa 

ou Prime d’activité, 
• prendre un rendez-vous avec un conseiller de la 

Caf, 

• faire une simulation de droits, 

• faire une demande d’aide à la Caf, 

• joindre des documents demandés par la Caf pour 
traiter le dossier, 

• faire des changements de situation 

professionnelle, de coordonnées de contact, de 

situation…

Caf Mon Compte : l'application qui va à l'essentiel - YouTube

https://www.youtube.com/watch?v=OkdktwEhxu8


MONENFANT.FR
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Le site 
Monenfant.fr





MONENFANT.FR

Chercher une place en crèche, une assistante maternelle ou un 

centre de loisirs ? Connaître les aides de la Caf et ce qui restera à 

la charge de la famille ? S’informer sur l’enfance ? 

Un seul réflexe : monenfant.fr

Le portail monenfant.fr propose un accompagnement aux parents 

et professionnels de la petite enfance, de la jeunesse et de la 

parentalité. Il offre un accès gratuit et adapté aux informations et 
services en ligne. 



Une recherche géolocalisée d’un mode 

d’accueil ou d’un service de soutien aux 

familles

Il est possible de trouver près de chez soi un lieu 
d’accueil pour son enfant ou un service 

parentalité. Cette recherche géolocalisée peut 

être mono ou multicritères, ce qui permet 

d’identifier l’ensemble des possibilités autour de 

chez soi. 



Des outils de simulation

Le portail offre la possibilité 

- D’effectuer des simulations pour estimer le reste 

à charge en crèche de son enfant, 
- D’estimer le montant de la prestation d’accueil du 

jeune enfant versé par la Caf



Une demande d’information sur les modes d’accueil

Ce service permet aussi aux parents désireux d’un 

accompagnement personnalisé dans leur recherche d’un mode 

d’accueil, de solliciter un rendez-vous auprès d’un lieu 
d’information de la petite enfance, pour être accompagnés dans 

cette démarche



Des informations pour 

tous

Monenfant.fr est aussi un 

site d’information. Les 
informations contenues 

sur ce portail sont 

élaborées par des experts 

et se présentent sous la 

forme d’articles, de 
dossiers thématiques et 

d’actualités. 



Le site 
Pension-
alimentaire.caf.fr





La création de l'agence de recouvrement des impayés de pension 

alimentaire (Aripa) est effective depuis 2017. Cette agence permet de 

simplifier les démarches de recouvrement des impayés de pensions 

alimentaires pour les familles après les séparations. Sa gestion est 

confiée aux Caf et à la Msa.

Le site Internet pension-alimentaire.caf.fr permet aux usagers 

d'estimer leur pension alimentaire, de repérer les démarches à 

effectuer en cas de séparation et de retrouver toutes les infos utiles 

concernant la pension alimentaire.

Le site est également relayé depuis le site caf.fr dans la rubrique 

Aides & Services :

S’informer sur les aides > Solidarité et insertion

Connaître vos droits selon votre situation > Vous changez de situation 

> Vous vous séparez

Aides et services > Les services en ligne > Estimer vos droits

A noter : Le site est responsive, c'est à dire qu'il s'adapte aux 

différents écrans : smartphone, tablette... 
La Caf décrypte pour vous : l'Aripa - YouTube

https://www.pension-alimentaire.caf.fr/
https://www.youtube.com/watch?v=JfmUDXltDHE


Le site 
1000premiersjours.fr



En 2021, Santé publique France et les pouvoirs publics ont 

mené une large campagne d'information sur l'importance 

des 1000 premiers jours de l'enfant.

avoir lieu dans les médias (TV, radio, presse, internet).

La période dite des « 1000 premiers jours », définie de la 

grossesse aux deux ans de l'enfant, est un moment 

particulièrement propice à la mise en place 

de comportements favorables à la santé.

Le site 1000-premiers-jours.fr a pour objectif de soutenir les 

parents et futurs parents dans cette période de fragilités, mais 

également de grandes opportunités, en leur donnant des clés 

pour agir au mieux dans leur vie quotidienne.

https://stats.info.santepubliquefrance.fr/l/70711345/uwX4OxQlCo2IHf2ENewtIOWWDHbPnzEQr3VufUjY_2bm45RVfvB_2faMku5VPmmcZtgDCmb_2brjkUSwIAMmTdrkCUug_3d_3d/i.htm
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Merci pour votre 
participation

Votre avis nous intéresse !

A l’issue du Webinaire, une enquête de 
satisfaction vous sera adressée par mail. 

Merci de la compléter pour évaluer 
l’opportunité d’autres Webinaires 
prochainement et identifier des 
thématiques vous intéressant…

Retrouvez également l’enquête en 
scannant ce QR Code :  
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